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Hôtel de Ville - 33540 SAUVETERRE-DE-GUYENNE  

 05 56 71 50 43 - Fax.  05 56 71 59 39 

      Le 11 mai 2023, 
 
 
 

 

CONVOCATION DU  

CONSEIL MUNICIPAL 

  

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Madame, Monsieur, 
Cher(e) Collègue, 
 
J’ai le plaisir de vous convier au Conseil Municipal qui se réunira en séance ordinaire 

à la Salle Sottrum (1er étage de la Mairie) de Sauveterre-de-Guyenne, le : 
 

Mercredi 17 mai 2023 à 19h00 
 

Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de 
mes sincères salutations. 

Le Maire, 

 
Christophe MIQUEU 

ORDRE DU JOUR 
 
Tirage au sort des jurés 2024 - Cour d'assises de la Gironde (Sauveterre-de-Guyenne & Cleyrac) 
Désignation d’un secrétaire de séance. 
Approbation du procès-verbal du 22 mars 2023. 
Proposition de suppression(s)/ajout(s) de point(s) à l’ordre du jour. 
 

1. Urbanisme, patrimoine et développement 
 

- Validation de la phase AVP (avant-projet) de l’action n°1 de la Convention 
d’Aménagement de bourg (CAB II) (Délibération) ; 

- Prescription de la révision du plan local d’urbanisme (PLU) sur l’ensemble du territoire 
de la Commune de Sauveterre-de-Guyenne (Délibération) ;  

- Majoration de la taxe d’aménagement sur certains secteurs (Délibération) ;  
- Approbation de la mise à disposition d’une partie de la collection des céramiques du 

XIVème siècle découverte pendant les travaux de construction de la résidence la 
Jurade par la DRAC à la Commune de Sauveterre-de-Guyenne (Délibération) ; 

- Avenant n°2 au lot n°1 du marché de travaux pour la réhabilitation de l’immeuble 15 
Place de la République (Délibération) ; 

- Avenant n°1 au lot n°2 du marché de travaux pour la réhabilitation de l’immeuble 15 
Place de la République (Délibération) ; 

 

2. Finances 
 

- Budget Commune 2023 – Décision modificative n°1 (Délibération) ; 
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- Budget Annexe Immeuble 15 Pl. de la République  – Décision modificative n°1 
(Délibération) ; 

- Demande d’une subvention auprès du Conseil départemental de Gironde au titre du 
Fonds départemental d’aide à l’équipement des communes (FDAEC 2023) 
(Délibération) ; 

- Approbation du compte de gestion 2022 – Budget annexe « Régie des transports » 
(Délibération) ;  

- Approbation d’une convention de mise à disposition d’un agent communal auprès de la 
Résidence Autonomie PRINGIS (CCAS) (Délibération) ;  

- Participation du budget annexe Assainissement aux frais d’administration générale 
(charges de personnel) de la Commune de Sauveterre-de-Guyenne (Délibération). 

 

3. Ecole, culture et éducation 
 

- Sous réserve - Renouvellement du marché de restauration scolaire pour un an (année 
scolaire 2022/2023) (Délibération) 

- Approbation du règlement intérieur de l’accueil périscolaire de la Commune de 
Sauveterre-de-Guyenne (Délibération) ; 

- Approbation du règlement intérieur du service municipal de restauration scolaire 
(Délibération) ; 

- Approbation de principe de la participation financière de la Commune de Sauveterre-
de-Guyenne aux frais de scolarité des élèves accueillis en classe ULIS dans d’autres 
communes (Délibération) ; 

- Adoption d’une charte fixant les règles d’utilisation des supports de communication de 
la Ville de Sauveterre-de-Guyenne par les associations (Délibération) ; 

- Approbation de l’avenant n°3 à la convention de délégation de la compétence 
transports scolaires (AO2) – Région Nouvelle-Aquitaine (Délibération) ; 

- Dissolution du syndicat de ramassage scolaire (SIRS) pour le collège de Sauveterre-
de-Guyenne – Approbation de la convention de liquidation (Délibération) ; 

- Instauration de la Tarification Sociale « Dispositif de la cantine à 1 euro » 
(Délibération). 

 

4. Cadre de vie et démocratie locale 
 

- Motion de soutien au Centre hospitalier du Sud Gironde et de défense de l’équité 
d’accès aux soins de la population du territoire (motion) ;  

- Fixation du tarif d’enlèvement et de nettoyage des dépôts sauvages de déchets 
réalisés sur le territoire communal (Délibération) ; 

- Positionnement municipal sur le déploiement des compteurs communicants sur les 
bâtiments publics appartenant à la Commune de Sauveterre-de-Guyenne 
(Délibération). 

 

5. Ressources humaines 
 
- Sous réserve - Présentation de l’organigramme de la collectivité et du rapport social 

unique de la collectivité (Information) ; 
- Création de plusieurs emplois non permanents à temps complet – Accroissement 

saisonnier d’activité / Accroissement temporaire d’activité (Délibération) 
 

6. CdC Rurales de l’Entre-Deux-Mers et structures supra-communales 
 
- Révision du montant de l’attribution de compensation (Délibération) ; 
- Modification des statuts du SIVOM de l’Entre-Deux-Mers (Délibération) ; 

 

7. Décisions du Maire (compte-rendu) 
8. Questions diverses 
9. Agenda 


